
CONVENTION CONCERNANT LES MESURES A PRENDRE POUR
INTERDIRE

ET EMPÊCHER L'IMPORTATION, L'EXPORTATION ET LE TRANSFERT
DE PROPRIÉTÉ ILLICITES DES BIENS CULTURELS

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, réunie à Paris, du 12 octobre au 14 novembre 1970 en sa sei-
zième session,

Rappelant l'importance des dispositions de la Déclaration des principes de la
coopération culturelle internationale adoptée par la Conférence générale à sa quator-
zième session,

Considérant que. l'échange de biens culturels entre nations à des fins scientifi-
ques, culturelles et éducatives approfondit la connaissance de la civilisation humaine,
enrichit la vie culturelle de tous les peuples et fait naître le respect et l'estime
mutuels entre les nations,

Considérant que les biens culturels sont un des éléments fondamentaux de la
civilisation et de la culture des peuples, et qu'ils ne prennent leur valeur réelle que si
leur origine, leur histoire et leur environnement sont connus avec la plus grande pré-
cision,

Considérant que chaque État a le devoir de protéger le patrimoine constitué par
les biens culturels existant sur son territoire contre les dangers de vol, de fouilles
clandestines et d'exportation illicite,

Considérant que, pour parer à ces dangers, il est indispensable que chaque État

prenne davantage conscience des obligations morales touchant au respect de son

patrimoine culturel comme de celui de toutes les nations,

Considérant que le musées, les bibliothèques et les archives, en tant qu'institu-

tions culturelles, doivent veiller à ce que la constitution de leurs collections soit fon-

dée sur des principes moraux universellement reconnus,

Considérant que l'importation, l'exportation et le transfert de, propriété illicites

des biens culturels entravent la compréhension mutuelle des nations que l'Unesco a le

devoir de favoriser, entre autres en recommandant aux Etats intéressés des conven-

tions internationales à cet effet,

Considérant que, pour être efficace, la protection du patrimoine culturel doit

être organisée tant sur le plan national qu'international et exige une étroite collabo-

ration entre les États,

Considérant que la Conférence générale de l'Unesco a déjà adopté, en 1964, une

recommandation à cet effet,


